
 
 
 

Ligue échelle – Règlements 
1. La ligue est constituée d’une liste de joueurs inscrits sur une base individuelle. 
 
2. Au début de la saison, les joueurs sont classés dans la liste approximativement selon leur niveau 
d’habileté tennistique et sont rassemblés par groupes de 6 joueurs ou moins. 
 
3. Les matchs disputés dans le cadre de la ligue échelle se jouent en simple. 
 
4. Chaque joueur de la ligue se doit de jouer un minimum de 2 matchs et un maximum de 5 matchs par 
période de 3 semaines contre les autres joueurs de son groupe. Pour chaque joueur, à chaque période de 3 
semaines, seuls les 2 meilleurs matchs comptent pour le classement de la ligue. En cas d’égalité avec un 
autre joueur, le différentiel de points pour et points contre pour tous les matchs joués sera considéré. 
 
5. À moins de circonstances exceptionnelles, les joueurs qui disputeront moins de 2 matchs au cours 
d’une période de 6 semaines consécutives seront considérés comme ne faisant plus partie de la ligue 
et leur nom sera rayé du classement. 
 
6. La formule de jeu utilisée peut être celle de 2 sets gagnants (4 ou 6 points), d’un pro-set de 9 points ou du 
maximum de points en un temps donné. Avant de débuter leur match, les joueurs doivent s’entendre sur la 
formule de jeu. Il n’y a aucune limite de temps pour compléter un match. C’est-à-dire qu’un match incomplet 
pourrait être complété à une date ultérieure convenue entre les joueurs. 
 
7. Le gagnant du match a la responsabilité de communiquer le pointage du match dans les plus brefs délais 
en téléphonant à Marc Lalonde au 819-923-1524 ou par courrier électronique. Tous les résultats des matchs 
joués au cours d’une période de jeu doivent être communiqués au plus tard à la date de fin de la période (à 
minuit). Les résultats des matchs joués au cours d’une période donnée ne peuvent être rétroactifs ou transmis 
à une période ultérieure. 
 
8. À la fin de chaque période de 3 semaines, les résultats de tous les matchs sont compilés. Les résultats de 
chaque joueur sont comparés à ceux des autres joueurs du même groupe. Les 2 joueurs ayant obtenu les 
meilleurs résultats accèdent au groupe supérieur, les 2 joueurs les moins performants sont reclassés dans le 
groupe inférieur et les joueurs en milieu de classement demeurent dans le même groupe. Une autre période 
de 3 semaines peut alors débuter. 
 
9. Les joueurs sont responsables d’organiser eux-mêmes leurs rencontres. Ils doivent contacter les autres 
joueurs de leur groupe et fixer des rendez-vous pour leurs matchs. 
 
10. Les rencontres peuvent avoir lieu en tout temps sur n’importe quel terrain de tennis situé sur le territoire 
de la ville de Gatineau (incluant Hull, Gatineau, Aylmer, etc.). Des terrains pourront être réservés les soirs au 
Parc Riviera du lundi au vendredi et le samedi et dimanche de 8 h à midi (terrains 1 à 4) auprès du surveillant 
du Club, le tout bien sûr selon la disponibilité des terrains. 
 
11. Les joueurs sont responsables de fournir les balles pour leurs matchs de ligue. Lors d’une rencontre, 
chaque joueur doit apporter une boîte de balles en bon état. 
 
12. Le classement de la ligue échelle est affiché et mis à jour sur les babillards du Club situés au Parc 
Riviera. Les joueurs peuvent également obtenir des informations sur leur classement et sur la composition de 
leur groupe en téléphonant à Marc Lalonde au 819-923-1524 ou par courrier électronique.  
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